
 

 

                 Ministère de la Culture 

__________ 

 

Commission des sites et monuments nationaux (« COSIMO ») 

 

*** 

 

Vu la loi modifiée du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et 

monuments nationaux ; 

Vu le règlement grand-ducal du 14 décembre 1983 fixant la composition et le fonctionnement de 

la Commission des sites et monuments nationaux ; 

 
Attendu que l’immeuble se caractérise comme suit :   
 
L’immeuble sis 32, Dicksstrooss est situé du côté gauche de l’église au noyau historique de 
Stadtbredimus. L’immeuble servit au fil du temps de bistrot et d’épicerie du village. 
La façade principale du corps de logis, qui se trouve sur le côté du mur gouttereau, s’élève sur deux 
niveaux et se divise de manière irrégulière en trois travées d’ouvertures, comprenant la porte 
d’entrée dans l’axe central. Le corps de logis est surmonté d’une toiture mansardée, percée de 
quatre lucarnes en bâtière. Les encadrements des baies rectangulaires avec triglyphes au rez-de-
chaussée sont surmontés d’une cartouche également encadrée par des triglyphes. Les baies sous 
plate-bande du premier étage se démarquent par des entablements et des appuis en saillie. (CAR)  
La façade principale est encadrée par divers bandeaux horizontaux entre le socle et la corniche. La 
maison d’habitation est flanquée par une dépendance, implantée dans le même alignement. (TBA) 
Vu sa composition architecturale on peut constater que l’immeuble a été modifié au tournant du XIXe 
au XXe siècle. La composition de la façade, avec ses éléments structurants et décoratifs décrits ci-
dessus sont des références explicites à l’architecture néoclassique. 
Le mur-pignon occidental ne présente aucune ouverture. A l’arrière les encadrements des fenêtres 
sont simples et sans aucune ornementation des baies. Sur le premier plan cadastral « Urkadaster » 
de 1830, un bâtiment est déjà inscrit. On peut constater que la façade postérieure n’a pas été 
transformée et a gardé ces encadrements originaux.  
A l’intérieur, la structure bâtie est préservée et les éléments historiques ont été conservés tels que la 
cave voutée, l’escalier en bois, la menuiserie à l’intérieur comme les portes et le revêtement des sols 
en parquet et les plafonds en stuc. (AUT) 
La maison avec son gabarit imposant est un témoin de l’époque d’avant la Première Guerre 
mondiale, où les villages de vignerons mosellans, connaissaient une période de prospérité, due à 
l’appartenance au « Deutscher Zollverein ». En effet, les ensembles vignerons construits à cette 
époque sont souvent d’une envergure plus importante que ceux des siècles précédents et marquent 
de manière décisive l’image des villages le long de la Moselle. (SOC, TLP, LOC) 
La maison est un témoin de l’histoire de Stadtbredimus. Elle est importante non seulement pour sa 
situation au centre du village mais aussi pour son appartenance à un type et un style architectural 
particulier. Elle présente une architecture traditionnelle et caractéristique pour son époque de 
construction. Les critères de l’authenticité, du type de bâti, de l’histoire sociale, de l’histoire locale, 
de la typicité du lieu ou du paysage et de la période de construction sont remplis. Ainsi, l’immeuble 
présente au point de vue historique, architectural et esthétique un intérêt public à être conservé. 
 

La COSIMO émet à l’unanimité un avis favorable pour un classement en tant que monument 

national de l’immeuble sis 32, Dicksstrooss à Stadtbredimus (no cadastral 59/8369). 

 

Max von Roesgen, John Voncken, Christina Mayer, Michel Pauly, Marc Schoellen, Matthias Paulke, 

Christine Müller, Christian Ginter.    

Luxembourg, le 8 mai 2019  


